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Merci, Monsieur le Président. 
 
La Suisse remercie la Haut Commissaire de son intervention de ce matin. 
 
La Suisse condamne avec la plus grande fermeté les violations et les abus des droits de l’homme et 
du droit international humanitaire qui continuent d’être commis au quotidien en Syrie, et cela dans 
l’impunité la plus totale. L’usage présumé d’armes chimiques doit inciter la communauté internationale 
à redoubler d’efforts pour mettre un terme à ce conflit. Après plus de deux ans, les belligérants doivent 
réaliser qu’une issue militaire est illusoire et que seule une solution politique permettra d’y mettre fin 
durablement. C’est cette solution négociée que la communauté internationale doit soutenir de tout son 
poids. Elle a aussi la responsabilité de s’assurer que les auteurs de crimes internationaux soient 
poursuivis. La Suisse, ainsi qu’un nombre croissant d’Etats, demandent au Conseil de sécurité de 
l’ONU de déférer la situation en Syrie à la Cour pénale internationale.  

En Egypte, la situation s’est aggravée au cours des dernières semaines. La violence tant des forces 
de sécurité que des manifestants a provoqué la mort de centaines de personnes et fait de très 
nombreux blessés. Compte tenu de l’intensité des violences en Egypte, la Suisse regrette que le 
Conseil des droits de l’homme n’ait pas été en mesure de se pencher spécifiquement sur cette 
situation. 

Le droit à la liberté d'expression ainsi que le droit à la liberté de réunion pacifique sont des éléments 
constitutifs clés de toute société démocratique. Que cela soit en Egypte ou dans d’autres pays qui 
connaissent des manifestations, il ne doit être recouru à l’usage de la force que si cela est strictement 
nécessaire et de manière proportionnée. Des enquêtes indépendantes doivent être menées sur ces 
évènements. La Suisse appelle tous les acteurs impliqués à renoncer à l’usage de la violence et à se 
mobiliser pour que toutes les forces politiques et toutes ses composantes sociales puissent s’exprimer 
librement sur une base démocratique.  

La Suisse est très préoccupée par la recrudescence des violences en Iraq et l'augmentation 
significative du nombre d'exécutions. Elle appelle l’Iraq, ainsi que tous les Etats et territoires qui 
appliquent encore la peine de mort, à adhérer aux standards internationaux minimaux ayant pour but 
de limiter son utilisation aux crimes les plus graves et à instaurer un moratoire en vue de l’abolition de 
la peine de mort.  

La Suisse félicite la Haut Commissaire pour son engagement contre la discrimination des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles ou transgenres (LGBT). La Suisse est préoccupée par 
l’augmentation de l'intolérance et des brutalités à l’encontre des personnes LGBTs. La Suisse est 
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particulièrement alarmée par l’application de la peine de mort dans certains pays pour des actes 
sexuels entre deux personnes consentantes de même sexe. 

En matière de droits de l’homme, le monde connaît actuellement des défis énormes qui appellent une 

action forte et résolue des Nations Unies. Créée il y a vingt ans, la fonction du Haut-commissariat a 

joué un rôle essentiel dans cette dynamique d’engagement, qui devrait se poursuivre dans les 

prochaines décennies. La Suisse voudrait exprimer ici son plein soutien à la Haut-Commissaire, ainsi 

qu’à son Bureau. 

 

 


